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Pension alimentaire que je ne peux plus
payer, je suis chômeur.

Par caroline nau, le 21/09/2009 à 10:02

Bonjour,

Je suis père d'un petit garçon, je me suis toujours efforcer de payer la pension alimentaire
mais là, je me retrouve au chômage avec tout juste 900 €. La mère de l'enfant m'a mis chez
un huissier car je ne peux plus payer. Quels sont mes recours ?

Merci.

Par Marion2, le 21/09/2009 à 10:14

Bonjour,

Vous saisissez en courrier recommandé AR le Juge aux Affaires Familiales auprès du
Tribunal de Grande Instance dont dépend le domicile de la mère.
Vous lui exposez votre situation.

Un avocat n'est pas nécessaire.

Cordialement.



Par caroline nau, le 21/09/2009 à 10:36

merci beaucoup
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